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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« de réinvestissement » 

les mots :

« d’investissement massif ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les moyens financiers apportés par ce texte ne sont pas à la hauteur des ambitions affichées du 
gouvernement et ne soutiennent pas assez massivement la recherche et l'enseignement français. 

 


